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L’aire d’étude 

1. LE PRÉAMBULE 

Les chiffres de population et du logement analysés dans ce document sont issus du recensement de 2013 
publié par l’INSEE fin juin 2016. La démographie provient des statistiques de population municipale, à ne pas 
confondre avec les populations légales. 

Les territoires de comparaison utilisés pour l’analyse sont les suivants : 

Type de territoire Nom 

Territoire d’échelle supérieure Région Nouvelle-Aquitaine 

Territoire d’échelle supérieure Département du Lot-et-Garonne 

Territoire d’échelle supérieure SCoT Val de Garonne 

Territoire d’étude Tonneins 

Territoire de comparaison Clairac 

Territoire de comparaison Fauillet 

Territoire de comparaison Lagruère 

Territoire de comparaison Monheurt 

Territoire de comparaison Nicole 

Territoire de comparaison Varès 

Territoire de comparaison Villeton 
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2. LA DÉMOGRAPHIE ET LES MÉNAGES 

2.1. L’ÉVOLUTION ET LES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION 

L’EVOLUTION DE LA POPULATION COMMUNALE 

Les données utilisées sur la population 
municipale 1968-2013 sont disponibles en 
annexes.   

Le nombre d’habitants de la commune 
diminue depuis les années 1990 après une 
forte progression enregistrée depuis 1968. 

Après une période de croissance entre 1982 
et 1990 (+2,11 %), la population communale 
a connu une perte conséquente de 
population entre 1990 et 1999 (-3,13 %). 
Entre 1990 et 2013 la population a diminué 
de -4 %. 

 

 

 

 

L’EVOLUTION PAR RAPPORT AU SCOT 

Entre 1968 et le début des années 1990, la 
commune de Tonneins connaît une 
progression plus importante de son nombre 
d’habitant. 

Cependant à partir de 1999, elle connaît une 
tendance inverse à celle du SCoT du Val de 
Garonne (+10 %). 

 

 

 

La population intercensitaire de Tonneins - source : INSEE RP2013 

 

 

 

 

 

 

L’évolution démographique depuis 1968 (base 100)  

Source : INSEE RP2013 
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L’évolution par rapport aux communes proches  

La ville de Tonneins enregistre une évolution 
assez moyenne de sa population par rapport 
aux communes voisines, mais supérieure à la 
commune de Clairac ou de Lagruère sur 
l’ensemble de la période 1968-2013. 

 
L’évolution démographique depuis 1968 (base 100)  

Source : INSEE RP2013 

LES SOLDES NATURELS ET MIGRATOIRES 

Le solde migratoire est la différence entre le 
nombre de personnes qui sont entrées sur le 
territoire et le nombre de personnes qui en 
sont sorties au cours de l’année. Ce concept 
est indépendant de la nationalité. 

Le solde naturel (ou accroissement naturel 
ou excédent naturel de population) est la 
différence entre le nombre de naissances et 
le nombre de décès enregistrés au cours 
d’une période. Les mots "excédent" ou 
"accroissement" sont justifiés par le fait 
qu’en général le nombre de naissances est 
supérieur à celui des décès. Mais l’inverse 
peut se produire, et le solde naturel est alors 
négatif. (Source : INSEE) 

La baisse du nombre d’habitants de la 
commune s’explique en partie par le solde 
naturel négatif qui s’exerce depuis 1990 et 
par la faible contribution du solde migratoire 
sur la période 1999-2013.  

À partir de la période 1990-1999, le nombre 
de décès dépasse des naissances donnant 
lieu à un solde naturel négatif. 

Plus tard les naissances augmentent passant 
de 9,7 à 11 naissances pour 1000 habitants 
mais restent en dessous du nombre de décès 
(12,7 pour 1000 habitants entre 2008 et 
2013). 

 

 
Le Taux de croissance annuel décomposé en solde naturel et 

migratoire de Tonneins - source : INSEE RP2013 

 

 

  
Les naissances et les décès pour 1 000 habitants - source : INSEE 

RP2013 
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LES CATEGORIES D’AGE 

Les données utilisées sont disponibles en annexes.   

Les catégories d’âge permettent d’étudier l’évolution démographique des tranches d’âge correspondant à 
certains types de comportements : 

- Les moins de 20 ans correspondent aux jeunes populations scolarisées dans le primaire et le 
secondaire et retranscrivent par leur nombre le niveau de fécondité de la population du territoire. 

- Les 20-44 ans correspondent aux étudiants du supérieur, aux jeunes actifs et actifs du territoire en âge 
de procréer. Cette tranche d’âge est essentielle pour le renouvellement de la population d’un 
territoire. 

- Les 45-65 ans correspondent aux autres actifs du territoire leur nombre renseigne par anticipation le 
futur vieillissement de la population.   

- Les plus de 65 ans correspondent à la tranche la plus âgée d’un territoire et renseignent sur le niveau 
de vieillissement de la population. 

 

 

La commune de Tonneins n’échappe pas à la 
tendance nationale qui amène au vieillissement 
général de la population.  

Cela se traduit par l’augmentation du nombre des 
catégories de population les plus âgées (les plus de 65 
ans) passant de 24 % à 26 % de la population entre 
1999 et 2013 (soit une augmentation de +7,8 % de 
cette tranche d’âge). 

Les 45-65 ans augmentent également passant de 
27 % à 28 % de la population sur la même période 
(soit une augmentation de +3,2 %). Cette progression 
est à prendre en compte afin d’anticiper le 
vieillissement de la population pour les années à 
venir. 

L’augmentation de la part des plus âgés se fait au 
détriment de celle des 20-44 ans qui passe de 29 % à 
24 % de la population locale (soit une baisse de -
18,3 % entre 1999 et 2013). Néanmoins il est observé 
un accroissement de la part des plus jeunes (moins de 
20 ans) qui passe de 21 % à 22 % de la population du 
fait d’une augmentation de +3,7 % des moins de 20 
ans. Cela est dû à l’accroissement du nombre de 
naissances depuis 1999.  

 

 

 

 

 

 

  

La part des catégories d’âge  

Source : INSEE RP2013 
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L’INDICE DE JEUNESSE  

Les données utilisées sont disponibles en annexes.   

L’indicateur de jeunesse est le rapport entre la 
population âgée de moins de 20 ans et celle des plus 
de 65 ans. Cet indicateur permet de comparer les 
territoires entre eux et de mettre en évidence d’une 
part la capacité de renouvellement de la 
population et d’autre part le rapport démographique 
entre les futurs actifs (moins de 20 ans) et ceux qui 
sortent du marché du travail (plus de 65 ans). 

L’indicateur de jeunesse de Tonneins (85 % en 2013) 
se situe en dessous de celui du SCoT (99 %) et de 
certaines communes voisines comme Fauillet (114 %) 
Nicole (132 %) ou encore Clairac (99 %).  

Cet indicateur a tendance à diminuer depuis 1999. 

 

 

L’évolution de l’indicateur de jeunesse de Tonneins et des 

territoires d’échelles supérieures 

Source : INSEE RP2013

LES CATEGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES 

Les données utilisées sont disponibles en annexes.   

Les catégories socioprofessionnelles permettent de 
classer les individus selon leur situation 
professionnelle en tenant compte de plusieurs 
critères : métier proprement dit, activité 
économique, qualification, position hiérarchique et 
statut. (Source : INSEE) 

Le vieillissement de la population va de pair avec 
l’augmentation du nombre de retraités (+168 entre 
2008 et 2013) et de leur part dans la population. En 
effet, ces derniers passent de 35,8 % à 39,1 % de la 
population et représentent la plus grande part de la 
population en 2013 devant les ouvriers (16,7 %) et les 
employés (14,2 %).  

Les parts des professions intermédiaires, des cadres 
et professions intellectuelles supérieures et des 
agriculteurs exploitants diminuent en part relative 
ainsi qu’en nombre et ne représentent qu’une part 
marginale de la population. 

 

 

 

La part des catégories socio professionnelles  

Source : INSEE RP2013 
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LES CARACTERISTIQUES DES MENAGES  

De manière générale, un ménage, au sens statistique du terme, désigne l’ensemble des occupants d’un même 
logement sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de 
cohabitation, par exemple). Un ménage peut être composé d’une seule personne. (Source INSEE) 

L’évolution du nombre de ménages d’un territoire dépend étroitement du phénomène de desserrement qui se 
définit comme la diminution de la taille moyenne des ménages déjà en place sur le territoire.  

Généralisé sur le territoire français ce phénomène est la résultante de la décohabitation. Cela se traduit par le 
moment au cours duquel des personnes formant un même foyer cessent d’habiter sous le même toit, par 
exemple à la suite d’une rupture conjugale ou d’une mutation professionnelle.  

Par extension, le terme désigne également un phénomène sociodémographique plus global qui amène les 
familles à se scinder plus facilement. 

Entre 1968 et 2013 le nombre de ménages a 
augmenté de +51 % tandis que la population des 
ménages a seulement augmenté de +5 %. Ce 
phénomène est essentiellement lié à la diminution de 
la taille des ménages de -30 % sur cette même 
période.  

 

Il est observé une tendance à la baisse du nombre de 
personnes par ménages à Tonneins qui atteint 
environ 2 personnes par ménage en 2013. Il est 
observé une taille de ménage plus petite que pour 
celle du SCoT ainsi que pour les autres communes de 
comparaison.  

 

La baisse du nombre de personnes par ménage 
entretient le phénomène de desserrement, à l’origine 
de l’augmentation du nombre de ménages. Entre les 
périodes 1975-1982 et 1999-2013, c’est le 
desserrement qui contribue le plus à l’augmentation 
du nombre de ménages sur le territoire par rapport à 
la croissance générale démographique (dont la 
contribution est négative à partir de la période 1990-
1999 et encore sur celle de 1999-2013). 

 
L’évolution comparée delà population, 

du nombre de ménages et la taille des ménages (base) 

Source : INSEE RP2013 

 

 
L’évolution de la taille des ménages 

Source : INSEE RP2013 

 

 
L’évolution du nombre de ménages 

Source : INSEE RP2013 
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2.2. LES PREMIÈRES QUESTIONS ET ENJEUX A DEBATTRE 

 

 

LA SYNTHESE 

La commune de Tonneins connaît une baisse de sa population depuis 1990. Cette tendance se différencie de 
celle observée à l’échelle du SCoT (+10 % contre -1 % entre 1999 et 2013).  

Néanmoins, l’évolution démographique de Tonneins se situe au-dessus de la moyenne de ses communes 
voisines avec une population qui se maintient suffisamment pour représenter 14 % de la population du SCoT en 
2013. Tonneins apparait alors comme un pôle démographique connaissant des difficultés qui s’expriment à 
travers un solde naturel négatif associé à un déclin de l’afflux migratoire entre 1990 et 1999.  

Le vieillissement de la population locale, à l’instar du territoire français, impacte directement la capacité de 
renouvellement de la population. Ce phénomène s’accompagne d’une baisse de la taille des ménages 
occasionnant une augmentation mécanique du nombre de ménages sous l’effet du desserrement.  

 

 

LES TENDANCES  

- Une baisse de la population depuis 1990 

- Un solde naturel négatif légèrement compensé par un solde migratoire positif  

- Une population vieillissante 

- Une diminution de la taille des ménages 

 

 

LES ENJEUX 

- Maintenir l’équilibre générationnel en renforçant l’attractivité du territoire vis-à-vis des jeunes 

ménages et de leurs enfants 

- Favoriser l’accueil de nouvelles populations (20-44 ans) renforçant ainsi l’accroissement naturel de la 

commune des années suivantes 
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3.  LE LOGEMENT 

3.1. LE PARC DE LOGEMENT DU TERRITOIRE 

L’EVOLUTION DU LOGEMENT DEPUIS 1968  

Les données utilisées sont disponibles en annexes.   

La commune de Tonneins dispose d’un parc de 4 872 
logements en 2013 avec un rythme de croissance de 
29 logements par an depuis 1999. La commune de 
Tonneins représente 15 % du parc total du SCoT.  

La croissance du parc de logement est comparable à 
celle du SCoT de 1968 à 1990 (+42 %).   

Il a été constaté un décrochage vis-à-vis des 
tendances régionale et départementale au début des 
années 2000 avec un rythme de croissance de +9 % 
entre 1999 et 2013 contre plus de 20 % pour les 
territoires d’échelles supérieures. 

Tonneins entretient un rythme de production 
annuelle de logements plus soutenu que ses 
communes voisines qui ne dépassent pas les 6 
logements/an entre 1999 et 2013.  

 

 

 

 

 

 

 

L’évolution comparée du nombre de logements (base 100) 

Source : INSEE RP2013 
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UN PARC DE LOGEMENT TOUCHE PAR L’AUGMENTATION DE LA VACANCE 

Les données utilisées sont disponibles en annexes.   

Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par une ou plusieurs 
personnes qui constituent un ménage.  

Une résidence secondaire est un logement utilisé pour les week-ends, les loisirs ou les vacances. Les logements 
meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques sont également classés en résidences secondaires. La 
distinction entre logements occasionnels et résidences secondaires est parfois difficile à établir, c’est pourquoi 
les deux catégories sont souvent regroupées.  

Un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l’un des cas suivants : 

- proposé à la vente, à la location ; 

- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d’occupation ; 

- en attente de règlement de succession ; 

- conservé par un employeur pour un usage futur au profit d’un de ses employés ; 

- gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple un logement très vétuste). 

 

 
Le parc de logement de Tonneins se caractérise par sa 
forte part de logements vacants qui atteint 13,3 % du 
parc total en 2013, bien au-dessus du taux de vacance 
frictionnel, nécessaire au bon fonctionnement du 
marché du logement, qui est de l’ordre de 6 à 7 %. Ce 
taux de vacance a augmenté de 1% entre 2005 et 
2018. 

Cela représente 646 logements vacants soit 236 
logements de plus qu’en 1999, dont environ la moitié 
relève d’une vacance structurelle du marché local 
(logements inoccupés depuis plus de 6 mois 
minimum).  

 

Les résidences principales sont directement 
impactées par la forte progression de la vacance. Leur 
nombre progresse de manière moins importante 
entre 1999 et 2013 avec 12 résidences principales 
produites par an contre 21 entre 1990 et 1999. La 
commune perd 19 résidences principales entre 2008 
et 2013.  

 

 

 
L’évolution comparée de la part des résidences principales 

entre 1968 et 2013 

Source : INSEE RP2013 

 

 

 
L’évolution de la part de logements vacants entre 1968 et 

2013 

Source : RP INSEE, 2013 
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Dans un même temps, la part de résidences 
secondaires a baissé sur la commune de Tonneins, 
passant de 3,1 % en 1968 à 2 % du parc total en 2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’habitat indigne concerne les logements dont l’état 
"expose les occupants à des risques manifestes 
pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à 
leur santé" (Loi n°90-449 du 31 mai 1990). Il faut 
différencier l’habitat indigne de l’habitat insalubre qui 
présente aussi un danger sur la santé, mais qui fait 
l'objet d'une procédure d'insalubrité (code de	 la 
santé) constaté sur la base d'une grille d'évaluation. 
Un logement insalubre est donc de fait un logement 
indigne. Au sein du centre-ville de Tonneins, 13% des 
logements sont considérés comme indigne (selon le 
PLH en cours d’élaboration). 

 

 

 

L’évolution comparée de la part des résidences secondaires 

entre 1968 et 2013 

Source : RP INSEE, 2013 

 

L’évolution comparée de la part des résidences secondaires 

entre 1968 et 2013 

Source : RP INSEE, 2013 
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Le logement social est un logement collectif ou 
individuel, dont l’accès est réservé à des personnes 
disposant de revenus inférieurs à un seuil fixé par la 
loi. Ces logements ne doivent pas dépasser un certain 
loyer, en fonction de leur surface, des revenus des 
personnes et du financement et des subventions 
obtenus par le bailleur lors de la construction.		

La commune dispose 472 logements en 2015 ce qui 
représente une part de 11,2 % du parc, parmi 
lesquelles 163 sont issus du parc privé. 

La commune de doit atteindre 20 % pour respecter le 
taux légal.  

 

 

http://www.transparence-logement-social.gouv.fr 

Dans la plupart des cas, il s’agit de logements de taille 
moyenne en collectif avec un parc vieillissant. Le PLH 
en cours d’élaboration souligne que plus de 50% du 
parc de logements est antérieur à 1948. Ce qui pose 
des questions sur la consommation d’énergie de ces 
bâtiments, et notamment ceux concernés par la 
présence de logements sociaux. La plupart des 
logements sociaux publics sont situés dans le quartier 
Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) comme le 
relève le PLH en cours d’élaboration.  

 

Le centre-ville de la commune fait l’objet d’une 
opération OPAH-Renouvellement Urbain avec 
plusieurs objectifs :  

- Favoriser la remise sur le marché des 
logements vacants  

- Remise en état des logements indignes  

- Améliorer la qualité énergétique des 
logements 

- Inciter les propriétaires à intervenir sur leur 
patrimoine bâti 

- Favoriser l’attractivité du cœur de ville 

- Développer le parc de logements locatifs 

 

 

Quartier prioritaire de la ville  

Source : DDT Lot et Garonne 

 

 

 

 
Logements vacants et potentiellement indignes dans le 

centre-ville 

 

Source : Action cœur de ville 
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LA MAISON INDIVIDUELLE COMME MODE D’HABITAT DOMINANT  

 

La part des maisons est beaucoup plus importante 
(78,6 %) que celle des appartements (21,4 %). 
Cependant la tendance est au rééquilibrage avec une 
augmentation plus importante du nombre 
d’appartements (+8 % entre 2008 et 2013) par 
rapport aux maisons (+2,2 %). 

Les deux types de logements sont impactés par 
l’augmentation de la vacance et notamment les 
appartements qui passent de 855 à 819 résidences 
principales entre 2008 et 2013.  

 

Ce mode d’habitat dominant a façonné la dynamique 
d’urbanisation de la commune et se traduit par un 
parc de maison vieillissant au regard de la période 
d’avant 1919 jusqu’en 2010. En effet, plus de la 
moitié des maisons en résidence principale ont été 
achevées avant 1970 et 36,3 % des maisons de la 
commune ont été achevées entre 1971 et 1990.  

 

 

 

 

 
La part de logement par type 

Source : INSEE RP2013 

 

 
 
 
 
 
 

 
La part de maisons en résidences principales selon leur date 

d’achèvement 

Source : INSEE RP2013 
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L’ANALYSE STRUCTURELLE DES CONSTRUCTIONS ENTRE 2005 ET 2014 

Les données utilisées sont disponibles en 
annexes.   

 

Logement individuel ou groupé : un 
logement individuel est une construction qui 
ne comprend qu’un seul logement (une 
maison). On en distingue deux types :  

- les logements individuels ayant fait 
l’objet d’un permis de construire 
relatif à un seul logement ; 

- les logements individuels groupés, 
ayant fait l’objet d’un permis de 
construire relatif à la construction 
de plusieurs logements individuels 
(par exemple, un lotissement), ou à 
la construction de logements 
individuels associés à des logements 
collectifs ou des locaux non 
résidentiels. 

Logement collectif : un logement faisant 
partie d’un bâtiment d’au moins deux 
logements dont certains ne disposent pas 
d’un accès privatif. 

Logement en résidence : les logements en 
résidence sont des logements (maisons 
individuelles ou logements collectifs) pour 
une occupation par un public très ciblé selon 
la nature de la résidence, avec mise à 
disposition de services spécifiques. 6 types 
principaux de résidences sont recensés :  

- les résidences pour personnes 
âgées ; 

- les résidences pour étudiants ; 

- les résidences de tourisme ; 

- les résidences hôtelières à vocation 
sociale ;  

- les résidences sociales ; 

- les résidences pour personnes 
handicapées. 

 

 

 

Les constructions en logements ces dernières années sont 
principalement des logements individuels de type 
pavillonnaire avec une plus forte production entre 2005 et 
2007. Ces logements se localisent en particulier en zone 
périphérique ce qui a pour effet de limiter le développement 
du centre et de ses faubourgs moins attractifs.  

 

Nombre de 
logements 

commencés 
Individuel  

Individuel 
groupé 

Collectif Résidence Total  

2005 26 5 5 0 36 

2006 26 9 18 0 53 

2007 30 6 0 0 36 

2008 12 2 36 1 51 

2009 11 10 0 0 21 

2010 6 0 0 0 6 

2011 9 12 4 0 25 

2012 14 0 0 0 14 

2013 14 7 0 0 21 

2014 5 10 0 0 15 

Total 2005-
2014 

153 61 63 1 278 

Les logements commencés par type et par commune (2005-2014)  - 

Source : Sit@del2 - Octobre 2016 
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L’urbanisation pavillonnaire modifie aussi la structure locale des logements en termes de surface de logement qui 
est tirée vers le haut (en moyenne 128 m² pour les logements individuels contre 45 m² pour les collectifs). Cela ne 
coïncide pas nécessairement avec la tendance à la baisse de la taille des ménages qui sous-entend une diminution 
de la surface des logements pour une meilleure adéquation entre offre et demande.  

 Occupées Propriétaires Occupées Locataires dont HLM louée vide Logé gratuit 

1999 58 % 37,8 % - 4,2 % 

2008 59,2 % 38,8 % 7,0 % 2,0 % 

2013 59,9 % 38,1 % 7,3 % 2,0 % 

 

Cela se traduit par une typologie de logement constituée à près de 70 % de logements de 4 pièces et plus. 
Néanmoins la part les logements d’une pièce progresse grâce à une augmentation de 25 logements entre 2008 et 
2013. Par conséquent, les propriétaires sont plus largement représentés (59,9 % en 2013) vis-à-vis des autres 
occupants de résidence principale. 

LE MARCHE IMMOBILIER DE LA VENTE/ACHAT  

Les prix de l’immobilier pratiqués dans la commune de Tonneins sont relativement plus bas par rapport à la 
moyenne départementale. En effet cette dévaluation touche tous les types de biens (maisons, appartements) que 
ce soit à l’achat ou la location.  

Tonneins Prix au m² bas Prix au m² moyen Prix au m² haut 

Prix au m² appartement 552 € 989 € 1 643 € 

Prix au m² maison 601 € 1 076 € 1 789 € 

Loyer mensuel/m² 4,6 € 6,1 € 7,3€ 

Source : meilleursagents.com 

En termes d’évolution l’indice des prix de l’immobilier a particulièrement augmenté jusqu’en 2007 puis a 
commencé à stagner pour enfin décroitre de -2,5 % depuis 5 ans.  

Les prix à l’achat sont particulièrement bas à l’instar des communes voisines, à l’exception de Fauillet et Varès qui 
enregistrent un prix moyen à l’achat respectif de 1.141€ et 1.348 € le m².  

 

Source : meilleursagents.com  

LE MARCHE IMMOBILIER DE LA LOCATION  

 Studio 2 pièces 3pièces 4 pièces et plus Tout type de bien 

Loyer mensuel moyen /m² 9,60 € 9,30 € 5,70 € 6,40 € 6,10 € 
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3.2. L’OPÉRATION CŒUR DE GARONNE II : OPAH RU 

LE CONTEXTE ET L’OBJECTIF DE L’OPERATION  

La Ville de Tonneins s’est engagée dans un programme de requalification globale du centre ancien de la ville 
sur 5 ans environ : Cœur de Garonne II 2017-2022. Cette opération fait suite à celle de 2011/2016.  

Ce projet découle d’une étude urbaine réalisée en 2008 sur le devenir du Quartier de la Marne (noyau 
historique de la Ville) et celui des quais de Garonne. Un des axes majeurs est la réhabilitation du centre ancien 
à travers la mise en œuvre d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et Renouvellement 
Urbain (OPAH RU).   

UN DISPOSITIF INCITATIF A LA REHABILITATION D’IMMEUBLES ANCIENS 

Le périmètre de l’OPAH RU de Tonneins porte sur 
l’hyper centre et se compose du quartier de la Marne 
en suivant les quais de la Garonne depuis la rue de la 
Barre jusqu’au quai Saint-Pierre, en poursuivant rue 
Cazalis pour rejoindre l’impasse Carnot et ce jusqu’au 
cours Baradeau, puis finir au cours de Verdun. 

L’OPAH RU comporte plusieurs volets dont en 
particulier : 

- La réhabilitation des logements en terme de 
rénovation thermique, de traitement de 
l’habitat indigne ou très dégradé, de 
l’adaptation de logements à la perte 
d’autonomie, etc., 

- La rénovation des façades des immeubles 
situés dans le périmètre. 

Piloté par la commune de Tonneins et animée par 
l’Agglomération, l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement 
Urbain "Cœur de Garonne" a l’ambition de redonner 
vie, identité et perspectives d’avenir au quartier 
historique ancien de la ville. 

Programmée sur 5 ans, l’opération réserve des aides 
financières sur les domaines suivants : 

- Lutter contre l’habitat indigne et très 
dégradé ; 

- Résorber la vacance des immeubles par le 
développement d’une offre nouvelle de 
logements économes en charges et à loyers 
modérés ; 

- Promouvoir des réhabilitations conformes à 
un objectif de développement durable, 
notamment dans le but de favoriser les 
travaux liés aux économies d’énergie ; 

- Favoriser le maintien à domicile des 
propriétaires occupants en perte 
d’autonomie et favoriser la création de 
logements locatifs adaptés aux besoins des 
personnes âgées et/ou handicapées 
souhaitant se rapprocher des commerces et 
services de proximité ; 

- Engager les actions de requalification de 
l’espace public ; 

L’objectif est d’améliorer 93 logements :  

- 43 logements occupés par des propriétaires 
occupants, 

- 50 logements locatifs.  

L’opération permettra aux propriétaires occupants et bailleurs de bénéficier d’aides financières, sous certaines 
conditions, pour réaliser des travaux d’amélioration de leurs logements.  

Les subventions seront réservées pour la rénovation thermique du bâti, le traitement de l’habitat indigne ou 
très dégradé, l’adaptation de logements à la perte d’autonomie des personnes et la remise sur le marché des 
logements vacants. Le montant des aides diffère selon le statut du propriétaire et la nature du projet (mêmes 
conditions que pour l’OPAH Énergie). 
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Le périmètre de l’opération (PO : actions en faveur des propriétaires occupants, PB : actions en faveur des 

propriétaires bailleurs)  

 
Le périmètre de l’opération façades  
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3.3. LA SYNTHESE, LA TENDANCE ET LES ENJEUX 

LA SYNTHESE 

Avec 15 % des logements du SCoT de Val de Garonne, la commune de Tonneins apparait comme un pôle 
d’habitat structurant mais connaissant des difficultés dans son développement et son renouvellement. C’est à 
partir du début des années 2000 que la progression du parc communal ralentit passant à 12 logements / an 
entre 1999 et 2013 contre 21 logements / an entre 1990 et 1999.  

La commune doit faire face à un vieillissement de son parc de logements constitué en majorité de maisons 
individuelles. Plus de la moitié des maisons en résidence principale ont été construites avant 1970 et 36,3 % 
entre 1971 et 1990 sur le modèle pavillonnaire ce qui ne coïncide pas nécessairement avec le phénomène de 
desserrement qui agit sur la taille des ménages. Cela a pour conséquence l’accroissement du taux de vacance 
qui atteint plus de 13 %. La typologie des logements ne correspond pas aux évolutions de la demande avec 
seulement 11,5 % de studio et de deux pièces qui enregistrent des prix plus élevés que les autres biens 
immobiliers.  

Afin d’endiguer le vieillissement du parc communal la commune s’est engagée dans le dispositif Cœur de 
Garonne OPAH RU qui a été renouvelé jusqu’en 2022. Cette opération vise à renouveler et améliorer la qualité 
des logements, notamment au sein du centre-ville.  

 

 

LA TENDANCE  

- Un accroissement de la vacance qui atteint plus de 13 % du parc total  

- Un parc vieillissant ne correspondant pas aux évolutions du marché  

- Un marché immobilier dévalué mais des petites surfaces plus chères  

- Un modèle d’urbanisation pavillonnaire  

 

 

LES ENJEUX  

- Poursuivre les efforts de requalification et de réhabilitation des vieux logements  

- Prémunir le parc de logements des évolutions démographiques (taille moyenne des ménages)  

- Promouvoir le développement de logements de plus petite taille et la diversification des habitats 

- Développer le parc de logements sociaux  
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4. LES ÉQUIPEMENTS 

4.1. UN NIVEAU D’EQUIPEMENT SATISFAISANT  

L’OFFRE EN COMMERCES ET EN SERVICES  

La ville de Tonneins est considérée comme un pôle principal au regard de l’analyse de l’armature du SCoT à 
l’instar de Marmande. Même si son offre de services et de commerces est plus limitée que Marmande, 
Tonneins exerce son influence sur les 7 communes limitrophes.  

Gamme de service 
Services à la personne Commerces 

Activité Nombre d’établissements Activité Nombre d’établissements 

Supérieur - - Hypermarché 2 

Intermédiaires 

Gendarmerie 1 Magasin de vêtements 12 

Direction Départementale 
des Finances Publiques 
(DDFIP) 

1 Magasin de chaussures 4 

Contrôle technique 
automobile 

3 Magasin d’optique 4 

École de conduite 4 Supermarché 3 

Vétérinaire 3 
Librairie-papeterie 
journaux 

3 

Agence de travail temporaire 3 

Droguerie quincaillerie 
bricolage 

3 

Station-service 3 

Magasin 
d’électroménager et de 
matériel audio-vidéo 

2 

Magasin d’articles de 
sports et de loisirs 

2 

Grande surface de 
bricolage 

1 

Produits surgelés 1 

Parfumerie 1 

Horlogerie-Bijouterie 1 

Services de proximité  

Menuisier charpentier 
serrurier 

21 Boulangerie 7 

Restaurant 23 Boucherie-charcuterie 6 

Coiffure 18 Fleuriste 3 

Maçon 19 

Épicerie 

2 

Réparation automobile et de 
matériel agricole 

16 

Plâtrier peintre 14 

Électricien 10 

Plombier-couvreur 
chauffagiste 

9 

Agence immobilière 10 

Banque 7 

Pompes funèbres 5 

Soins de beauté 4 

Entreprise générale du 
bâtiment 

3 

Blanchisserie-Teinturerie 2 

Bureau de poste 1 

Classification INSEE BPE 2016 - source : BPE INSEE 2016 – cf. détail en annexes 

La présence des 2 hypermarchés joue un rôle dans l’attractivité quotidienne du territoire communal. L’offre 
commerciale est complétée par 40 commerces de gamme intermédiaire et de 18 commerces de proximité.  

En matière de services la commune bénéfice d’une large offre de proximité (169) dont 21 restaurants et de 
nombreux établissements d’artisanat (73).  
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LES EQUIPEMENTS PUBLICS  

Les établissements d’enseignement  

La commune de Tonneins dispose de plusieurs établissements d’enseignement dont :  

- un lycée,  

- un établissement de formation de santé 

- un collège.  

Elle bénéficie de la présence de 7 écoles élémentaires et maternelles.  

 

Gamme de service 
Enseignement 

Activité Nombre d’établissements 

Supérieure 
Lycée 1 

Formation santé 1 

Intermédiaire Collège 2 

Proximité 
École maternelle 3 

École élémentaire 4 

La liste des établissements scolaires - source : BPE INSEE 2016 
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Les services de santé adaptés  

L’offre de santé de la commune est significative et répond à une large demande du fait de la diversité des soins 
dispensés (petite enfance, handicap, vieillesse, hébergement médicosocial, etc.).  

 

Gamme de service 
Santé 

Activité Nombre  

Supérieure 

Enfants handicapés : hébergement 2 

Enfants handicapés : soins à domicile 2 

Adultes handicapés : hébergement 2 

Aide sociale à l’enfance : hébergement 2 

Établissement santé moyen séjour 1 

Établissement santé long séjour 1 

Dialyse 1 

Spécialiste en cardiologie 1 

Spécialiste en psychiatrie 1 

Spécialiste en dermatologie 1 

Spécialiste en radiodiagnostic et imagerie médicale 1 

Adultes handicapés : services 1 

Intermédiaire 

Pharmacie 6 

Pédicure-podologue 4 

Personnes âgées : hébergement 3 

Orthophoniste 2 

Aide sociale à l’enfance : action éducative 1 

Sage-femme 1 

Laboratoire d’analyses médicales 1 

Ambulance 1 

Personnes âgées : soins à domicile 1 

Personnes âgées : services d’aide 1 

Garde d’enfant d’âge préscolaire 1 

Autre établissement pour adultes et familles en difficulté 1 

Proximité 

Infirmier 17 

Masseur kinésithérapeute 11 

Chirurgien-dentiste 6 

Médecin omnipraticien 6 

La liste des services de santé adaptés - source : BPE INSEE 2015 
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Les équipements sportifs et de loisirs  

La commune dispose également d’équipements destinés à la pratique du sport (terrains et salles de sport), aux 
loisirs (boucle de randonnée terrain de jeux) et à la culture (cinéma). Ces équipements renforcent l’attractivité 
de la commune ainsi que la qualité de vie de ses habitants au quotidien.  

 

Gamme de service Type d’équipement Nombre d’équipement 

Supérieure Cinéma 1 

Intermédiaire 

Bassin de natation 1 

Athlétisme 1 

Roller Skate Vélo bicross ou freestyle 2 

Proximité 

Boulodrome 4 

Tennis  1 

Plateau extérieur ou salle multisports 5 

Salle ou terrain de petits jeux 4 

Terrains de grands jeux 4 

Boucle de randonnée 1 

Salle de combat 1 

Salles de remise en forme 2 

Salles multisports 2 

La liste des équipements sportifs et culturels - source : BPE INSEE 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Le centre culturel et le cinéma de Tonneins 
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4.2. LA SYNTHESE, LES TENDANCES ET LES ENJEUX  

LA SYNTHESE ET LES TENDANCES  

- Un niveau d’équipement satisfaisant pour une commune de cette envergure  

- Une large offre de services aux particuliers et de soins  

- Une offre commerciale structurante et attractive au quotidien  

- Des équipements sportifs et de loisirs favorables à la qualité de vie pour des habitants et au 
rayonnement extérieur.  

 

 

LES ENJEUX  

- Renforcer l’accessibilité aux équipements publics et de santé structurants pour l’ensemble des 
habitants mais aussi des populations extérieures  

- Maintenir et développer l’offre de commerce et de services 
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5. L’ÉCONOMIE, LES EMPLOIS ET LE NUMÉRIQUE 

5.1. LA POPULATION ACTIVE 

L’EVOLUTION DE LA POPULATION ACTIVE  

La population active regroupe la population active occupée (appelée aussi "population active ayant un 
emploi") ainsi que les chômeurs (INSEE). 

Les emplois au lieu de travail ne se confondent pas avec la population active ayant un emploi, qui est comptée 
au lieu de résidence : une personne active ayant un emploi peut résider dans une commune A et avoir un 
emploi dans une commune B (INSEE). 

Le taux d’indépendance de l’emploi est le rapport entre le nombre d’emplois au lieu de travail et le nombre 
d’actifs occupés. Ce ratio renseigne sur l’attractivité du territoire vis-à-vis de son emploi local.  

- Avec un ratio égal à 100 % le territoire est considéré comme indépendant ; 

- Un ratio supérieur à 100 % le territoire est considéré comme indépendant et attractif pour les actifs 
occupés extérieur au territoire ;  

- Un ratio inférieur à 100 % signifie que le territoire a une faible capacité de rétention de sa population 
active occupée par rapport aux autres territoires.  

 

Tonneins apparait comme un pôle économique local 
vis-à-vis des communes voisines que ce soit en 
termes d’emploi et d’attractivité.  

Son taux d’indépendance de l’emploi montre la 
capacité de la commune à attirer des actifs occupés 
d’autres communes et cela de manière croissante 
entre 1999 et 2013.   

L’évolution comparée des actifs occupés et des chômeurs 

Source : INSEE RP2013 

 

Cependant le nombre d’emplois local est en baisse de -7 % ainsi que la population active occupée avec une 
baisse de près de -10 % entre 1999 et 2013. Mécaniquement le taux de chômage est élevé et continue de 
croitre de 1,7 % pour atteindre 17,4 % en 2013. 

 
Population 
15-64 ans 

Actifs  
% 

Actifs 
Actifs 

occupés 
% actifs 
occupés  

Chômeurs  
% 

chômeurs  
Emplois 

au LT 

Taux 
d’indépen

dance  

1999 5 530 3 663 66,2 % 3 068 83,8 % 574 15,7 % 4 348 141,7 % 

Évolution 

1999-2008 
-1,5 % -2,9 %  -2,1 %  -3,7 %  0,9 %  

2008 5 445 3 557 65,3 % 3 003 84,4 % 553 15,5 % 4 388 146,1 % 

Évolution 

2008-2013 
-5,1 % -5,7 %  -7,7 %  5,6 %  -8,0 %  

2013 5 165 3 355 65,0 % 2 771 82,6 % 584 17,4 % 4 038 145,7 % 

Évolution 

1999-2013 
-6,6 % -8,4 %  -9,7 %  1,7 %  -7,1 %  

Source : INSEE RP2013  
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LES DEPLACEMENTS DOMICILE/TRAVAIL 

Les personnes actives travaillant au sein de leur 
commune sont plus nombreuses que celles travaillant 
à l’extérieur de celle-ci. Près de 55 % des personnes 
actives âgées de plus de 15 ans à Tonneins travaillent 
sur leur commune, contre 45 % à l’extérieur.  

Les personnes actives de Tonneins allant travailler 
dans d’autres communes se dirigent majoritairement 
vers Marmande ou Fauillet.  

Les flux domicile/travail avec d’autres communes ne 
sont pas assez importants (<100) pour être 
répertoriés par la base de données INSEE. Ils sont 
néanmoins bel et bien réels. 

Le même constat peut être fait pour les flux 
domicile/travail entrants, notamment pour Tonneins. 
Comme il a été signalé précédemment, cette 
commune affiche un taux d’indépendance de 145.1 % 
en 2013 et voit donc nécessairement de nombreux 
actifs venus d’ailleurs travailler en son sein.    

 

 

La part des personnes actives de Tonneins travaillant au 

sein de leur commune 

 

Lieu de résidence => Lieu 
de travail 

Flux d’actifs de 15 ans ou 
plus ayant un emploi 

Tonneins => Fauillet 100 

Tonneins => Marmande 257 

Les flux quotidiens entre ces communes selon le 

recensement de la population 2013 de l’INSEE 

L’EMPLOI LOCAL PAR SECTEURS  

La répartition des emplois par secteur laisse 
apparaitre le caractère présentiel de la commune 
avec 32,8 % des emplois dans l’administration et les 
services publics et 35,8 % des emplois dans le secteur 
tertiaire. La commune est donc orientée vers la 
satisfaction des besoins de ses habitants.  

La part des emplois du secteur industriel reste 
importante bien qu’elle ait diminué depuis 1999. Le 
nombre d’emplois du secteur est passé de 1 050 à 
705 emplois soit une baisse de près de -33 %. 

Le secteur de la construction conserve une part stable 
grâce à une augmentation de ses effectifs.  

 

La part des emplois par grands secteurs  

Source : INSEE RP2013 

 

Tonneins 
Source INSEE 2013 

Agriculture Industrie Construction 
Commerce, Transports, 

Services divers 

Adm publique, 
Enseignement, Santé, Act 

sociale 

Nombre 1999 140 1 050 308 1 442 1 120 

Part 1999 3,4 % 25,9 % 7,6 % 35,5 % 27,6 % 

Évolution 1999-2008 -2,1 % -29,9 % 73,1 % 21,6 % 20,2 % 

Nombre 2008 137 736 533 1 754 1 346 

Part 2008 3,0 % 16,3 % 11,8 % 38,9 % 29,9 % 

Évolution 2008-2013 -7,3 % -4,2 % -15,4 % -16,8 % -0,5 % 

Nombre 2013 127 705 451 1 459 1 339 

Part 2013 3,1 % 17,3 % 11,1 % 35,8 % 32,8 % 

Évolution 1999-2013 -9,3 % -32,9 % 46,4 % 1,2 % 19,6 % 
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5.2. LES FILIERES ÉCONOMIQUES  

Le tissu économique de Tonneins est assez dense avec près de 503 établissements mais il est aujourd’hui 
fragilisé. 

Longtemps, l’industrie fut le moteur économique de la ville avec l’implantation de la SEITA. L’usine a compté 
jusqu’à 1 000 employés. En 1988, ils étaient encore 780, en 2000 moins de 300. En 2004, les 74 derniers 
emplois ont été supprimés.  

Le commerce de centre-ville et tout le tissu artisanal ont subi le contrecoup de ce déclin industriel. 

 

L’analyse qui suit tiendra compte des emplois salariés (Base INSEE NA88 2014) et non des emplois au lieu de 
travail afin de livrer une analyse plus fine des filières économiques de la commune.  

LE COMMERCE ET LES SERVICES  

La structure de l’emploi tertiaire 

Avec 38 % des emplois salariés de la commune, le secteur tertiaire est composé de 574 emplois dans le 
commerce et 361 emplois dans les services pour un total de 483 établissements. Ce secteur reste relativement 
stable depuis 1999 et une base d’emplois substantielle pour la commune et son activité quotidienne.  

 

La décomposition de l’emploi salarié du secteur tertiaire de Tonneins 

Source : Connaissance Locale de l’Appareil Productif (CLAP) NA88 emplois salariés, INSEE 2014 

Les décisions CDAC 

Entre 2010 et 2016 la commune a vu sa surface de vente augmenter de 7 112 m² en faveur de la grande 
distribution et de commerces de jardinerie et d’ameublement. 

Année Établissement Promoteur Type de projet Surface en m² Surface totale m² Décision CDAC 

2010 Gamme Vert Carré Vert SAS Création 2 764 2 764 Autorisé 

2010 Ameublier 
SARL Comptoir du 
Meuble Ménager 

Extension 1 799 - Autorisé 

2012 E. Leclerc 
SAS Saint Pierre 
Distribution 

Extension 1 129 
passage de 5 176 à 
6 302 m² 

Autorisé 

2015 
Marie 
Blachère 

- 
Diminution de la surface de vente et 
changement de secteur d’activité 

passage de 309 m² à 
290 m² 

Refusé 

2016 Lidl - Création 1 420 1 420 Autorisé 

Source : CDAC Lot et Garonne  
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LE SECTEUR PUBLIC  

Le secteur public représente le deuxième poste d’emplois salariés de la commune. Il est en majorité constitué 
d’emplois du secteur de la santé et l’action sociale (644 emplois en 2014) suivi par celui de l’enseignement avec 
près de 300 emplois salariés à la même date.  

 

 

La décomposition de l’emploi salarié du secteur public de Tonneins 

Source : Connaissance Locale de l’Appareil Productif (CLAP) NA88 emplois salariés, INSEE 2014 

 
 

L’ARTISANAT  

L’entreprise artisanale moyenne emploie moins de 10 salariés lors de sa création. Son dirigeant est 
décisionnaire et son ancrage local est fort. Une éventuelle défaillance ne remet pas en cause l’équilibre 
économique et l’emploi local. Qualifiées de TPE (Très Petites Entreprises), elles représentent 95 % du tissu 
économique français. L’artisanat joue un rôle majeur dans une économie locale, sa vitalité, son dynamisme, sa 
richesse. 

L’artisanat recouvre nombre de secteurs d’activités. Ainsi le champ des activités artisanales a été défini dans la 
loi 96-603 du 5 Juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat et par 
application du décret n°2008-565 du 17 juin 2008 portant modification du décret n°98-247 du 2 avril 1998 
relatif à la qualification artisanale et au répertoire des métiers (liste des activités relevant de l’artisanat en 
annexe) par : 

- Les activités relevant de l’artisanat et de l’alimentation ; 

- Les activités relevant de l’artisanat du bâtiment ; 

- Les activités de l’artisanat de fabrication ; 

- Les activités relevant de l’artisanat de service. 
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Pour estimer ce que représente le poids de l’artisanat dans l’emploi salarié du SCoT, le diagnostic utilise les 
dénombrements annuels des établissements employeurs et des effectifs salariés de l’ACOSS et des URSSAF, 
alimentés par les bordereaux récapitulatifs de cotisations (BRC). Ils diffèrent de ceux fournis par l’INSEE et ne 
doivent pas leur être comparés. Ils sont de deux années plus récentes (2015 contre 2013 pour les chiffres 
fournis par l’INSEE). Ces données ne concernent que l’emploi salarié (établissements ayant déclaré de la masse 
salariale au quatrième trimestre, même s’ils n’ont plus de salariés au 31 décembre) et sont déclinées par 
commune du lieu de travail. 

 

Ce secteur compte 107 établissements pour 785 
emplois en 2015. Le secteur de la construction est le 
mieux représenté avec plus d’un tiers des 
établissements et 33 % des emplois. L’artisanat de 
fabrication représente également un important foyer 
d’emploi (39 %) répartie sur un nombre 
d’établissement plus limité (15 en 2015). 

 

Le secteur connaît aujourd’hui de nombreuses 
difficultés. Il est possible de supposer que les 
restructurations industrielles ont eu un effet négatif 
sur l’activité artisanale. L’artisanat du bâtiment est le 
plus touché avec une baisse de 40 % de ses effectifs 
depuis 2008. L’artisanat de fabrication est également 
touché avec une perte de près de 100 emplois sur la 
même période  

 

 

 

 

 

 

 

Tonneins dispose donc d’un tissu artisanal fragile et 
en déclin sous le joug de la tertiarisation de 
l’économie. L’artisanat de service conserve un niveau 
d’emploi comparable entre 2008 et 2015.  

 

La répartition de l’emploi artisanal à Tonneins en 2015 

Source : Base détaillée ACOSS 2015 

 

 

 
L’évolution du nombre d’emplois du secteur artisanal de 

Tonneins 

Source : Base détaillée ACOSS 2015 
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L’INDUSTRIE  

Le secteur industriel est encore très présent avec environ 400 emplois salariés en 2014, soit environ 13 % au 
total. Il est principalement orienté vers la fabrication de biens intermédiaires : fabrication de charpentes en 
lamellé-collé, fabrication de "blocs portes intérieures", construction de nacelles élévatrices, fabrication de 
produits pharmaceutiques et cosmétiques, etc. 

 

 

La décomposition de l’emploi salarié du secteur industriel de Tonneins 

Source : Connaissance Locale de l’Appareil Productif (CLAP) NA88 emplois salariés, INSEE 2014 

 

 

Globalement, le secteur est en crise sur Tonneins. Si certaines entreprises se développent (Righini), l’industrie 
semble être en perte de vitesse. Deux explications majeures peuvent être soulevées : 

- La disparition de la SEITA qui entraînait véritablement l’économie locale ; 

- Des infrastructures routières sans liens directs avec la ville et donc un certain "enclavement". 

 

LA DISPONIBILITE FONCIERE DANS LES ZONES 

D'ACTIVITE  

La commune ne dispose d'une disponibilité dans 
les zones urbaines du document d'urbanisme en 
vigueur. Elles disposent de zones à urbaniser (1Aux 
et 2Aux).  

 

Extrait du plan de zonage du PLU avec zones AUx 
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L’AGRICULTURE 

La commune de Tonneins n’échappe pas au phénomène national de déprise agricole puisque l’agriculture 
tonneinquaise est marquée par une forte diminution du nombre des exploitations (-59 %) entre 1988 et 2010. 
Entre 1970 et 1988 la diminution était déjà de 60 %. 

Cette diminution va de pair avec une forte baisse de la Surface Agricole Utilisée (SAU) qui diminue de plus de -
36 % entre 1988 et 2010. Cela signifie que la disparition d’exploitations n’a pas entraîné le rachat de terrains 
par des exploitants locaux ou que ces terrains aujourd’hui ne sont plus cultivés.  

Selon le Recensement Général Agricole (RGA), la Surface Agricole Utile (SAU) correspond à la surface totale des 
terrains qui dépendent des exploitations dont le siège social se situe sur la commune (parfois les terrains 
peuvent se trouver sur les communes riveraines).  

On note également un net vieillissement des exploitants agricoles : les exploitants de plus de 60 ans 
représentaient 26 % de l’ensemble des exploitants de la commune contre 40 % en 2010 tandis que la part des 
moins de 50 ans diminue. Cela signifie qu’il y a peu de succession ou peu d’installation de jeunes agriculteurs.  

Les SAU sont affectées essentiellement aux cultures maraîchères, à la polyculture céréalière ainsi qu’à la 
sylviculture (peupliers et arbres fruitiers).  

 
Tonneins 1988 2000 2010 

Nombre d’exploitations 142 77 58 

Nombre de chefs d’exploitation et de co-exploitants  92 71 

Nombre total d’actifs sur les exploitations 226 124 98 

Superficie agricole utilisée des exploitations (ha) 2396 1760 1533 
Terres labourables (ha) 2227 1674 1437 

Superficie toujours en herbe (ha) 123 44 61 

Nombre total de cheptels 758 1417 1859 

Source : RGA 2010 

Le développement des espaces agricoles a été conditionné par le relief. 

En effet, les secteurs les plus propices aux cultures sont : 

- La plaine alluviale : Cet espace fréquemment inondé est propice aux activités agricoles (maïs, 
maraîchage) et sylvicoles (peupleraie). On y compte de nombreuses exploitations. 

- La plaine à l’Est de la RD 813 : L’agriculture est également présente mais de manière plus morcelée, 
cela est du au développement de l’urbanisation. 

- Sur les replats de certains coteaux (quelques bâtiments d’élevage avicole au lieu-dit Latané à l’extrême 
Nord).  

Les différents indicateurs étudiés sont révélateurs de la récession des activités agricoles de la commune. Le 
nombre d’exploitations, la SAU, l’élevage sont en diminution. La fonction agricole est de moins en moins 
prégnante dans le tissu économique de la commune puisque les agriculteurs représentent moins de 0,5 % de la 
population active et qu’elle n’offre plus que 127 emplois en 2013 contre 140 en 1999. 
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Le registre parcellaire graphique : zones de cultures déclarées par les exploitants en 2014 
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5.3.  LE FONCIER D’ACTIVITE, LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET LE 
NUMERIQUE 

 

LES ZONES D’ACTIVITES  

 

La commune de Tonneins dispose d’un foncier 
d’activités d’environ 120,8 hectares qui est composé 
de : 

- 2 zones industrielles,  

- 2 zones commerciales,  

- 4 zones artisanales.  

 

Nom Destination 
Surface totale de la 

zone en hectares 

Zone de Vénès 
Industrie – 
Artisanat 

26,5 hectares 

ZI La Queille et 
André Thévet 

Industrie 38 hectares 

ZA Coste Pelisse Artisanat 3 hectares 

ZC Labourdaque Commerce 1,3 hectare 

Site Clariant Industrie 16 hectares 

ZI de Suriray Industrie 21,9 hectares 

ZC de Ferron Est Commerce 8,5 hectares 
ZA Delestan Artisanat 5,6 hectares 

Total 120,8 hectares 

 

 

LES PROJETS ET LE SOUTIEN APPORTE AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE LOCAL 

La pépinière d’entreprises Eureka a été créée en 2004 : 

- 855 m² d’espace de travail dont 5 ateliers de 120 m² à 240 m² et 9 bureaux de 15 m² 

- Un espace commun dont une salle de réunion, des bureaux, un espace d’accueil/documentation, un local 
reprographie et un espace réfectoire. 

- À 10 kilomètres de la sortie 6 sur l’A62 (Nérac) et 20 kilomètres de la sortie 5 (Marmande). 

 
Source : Le républicain Marmande et Langon

 

  



PLU de Tonneins – Diagnostic et état initial de l'environnement – Approuvé le 13 février 2020 

 

 

 

38 / 192 

 

 

 

Les zones d’activités et les sites économiques de Tonneins 
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5.4. LE NUMERIQUE  

Le terme DSL signifie Digital Subscriber Line (Ligne numérique d’abonné) et regroupe l’ensemble des 
technologies mises en place pour un transport numérique de l’information sur une simple ligne de 
raccordement téléphonique. 

Un réseau très haut débit (THD) est un réseau d’accès à Internet qui permet d’envoyer et de recevoir un grand 
nombre de données (documents, photos, vidéos, etc.) dans un temps court. Cet accès à Internet est considéré 
à "très haut débit" dès que le débit est supérieur à 30 Mégabits par seconde. 

Le débit désigne la quantité d’informations qu’un réseau permet de transférer en un temps donné. Il est 
exprimé en "bit", une unité de mesure de la quantité de données susceptible de circuler dans un réseau : en 
kilobits, mégabits ou gigabits selon le niveau du débit. Plus le débit est élevé, plus la vitesse de téléchargement 
des données (documents, vidéos, musiques, etc.) est rapide. 

À l’échelle de la commune le débit maximal est 
compris entre 8 et 100 Mbit/s dans le centre-ville. En 
dehors du centre-ville, le débit retombe entre 3 à 8 
Mbit/s voir moins pour les espaces plus reculés. 

En comparaison avec le niveau d’accessibilité au haut 
débit du département, la commune enregistre 
seulement 0,4 % des logements et locaux 
professionnels inéligibles contre 9,2 % à l’échelle du 
Lot-et-Garonne. En outre 50,4 % des logements et 
locaux professionnels ont accès à un débit de 8 à 30 
Mbit/s contre 30,3 % pour le département et 36,6 % 
entre 30 et 100 Mbit/s contre 8,9 %.  

 

 

 

Source : Statistiques de l’Observatoire France Très Haut 

Débit – consulté en mars 2017 

 

Tonneins bénéficie d’une bonne desserte numérique 
par rapport au niveau départemental. Cela constitue 
un avantage et un facteur d’attractivité aussi bien 
pour les habitants et les entreprises souhaitant 
bénéficier d’une connexion Internet de qualité. 

 

Le pourcentage de logements et locaux professionnels de 

Tonneins par classe de débit en juin 2016 

Source : Statistiques de l’Observatoire France Très Haut 

Débit – 2ème Trimestre 2016 

 

 

Le pourcentage de logements et locaux professionnels du 

département par classe de débit en juin 2016 

Source : Statistiques de l’Observatoire France Très Haut 

Débit – 2ème Trimestre 2016 
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5.5. LA SYNTHESE, LES TENDANCES ET LES ENJEUX  

 

LA SYNTHESE 

Tonneins apparait comme un pôle économique de rayonnement local et départemental qui connaît néanmoins 
certaines difficultés liées au déclin de son secteur industriel. La fermeture de la SEITA, véritable locomotive 
économique de la commune a eu un impact significatif sur l’emploi et le dynamisme économique de la 
commune, notamment sur l’activité industrielle et artisanale. Le secteur agricole connaît également des 
difficultés liées à la baisse du nombre d’exploitations, du recul des surfaces agricoles et du vieillissement des 
exploitants représentant un risque pour la succession et la pérennité de l’activité. 

La tertiarisation de l’économique locale agit sur la structure de l’emploi qui est aujourd’hui orientée vers la 
satisfaction des besoins des habitants à travers une offre de commerces et de services étayée. La montée en 
puissance de la sphère présentielle passe également par la prépondérance du secteur public, pourvoyeur 
d’emplois dans le domaine de la santé et de l’action sociale. 

Le foncier d’activité de la commune constitue un facteur d’attractivité en matière d’emploi (artisanat et 
industrie, coopérative agricole) et de consommation quotidienne (zone commerciale de Ferron Est). Dans le 
même sens, la création de la pépinière d’entreprise Euréka (2004) constitue un soutien au développement 
économique pour les porteurs de projets locaux.  

La commune bénéficie d’une bonne accessibilité numérique comparativement au reste du département, 
facteur supplémentaire d’attractivité pour les futurs habitants et entreprises désireuses de s’implanter.  

 

LES TENDANCES  

- Une baisse du nombre d’emplois et une augmentation du chômage  

- Un secteur productif en déclin (industrie, artisanat, agriculture)  

- Une présentialisation de l’économie locale en matière d’emplois (commerces, services, santé) 

- Un parc d’activité développé favorable à l’attractivité quotidienne de la commune  

 

LES ENJEUX  

- Renforcer l’offre d’hébergement marchand de plein air et accompagner la montée en gamme 

- Accompagner le développement de l’économie présentielle  

- Maintenir et renforcer le tissu industriel et artisanal à travers une politique volontariste de foncier 
d’activité (augmenter et améliorer la capacité d’accueil de nouvelles entreprises)  

- Maintenir et renforcer l’offre commerciale  

- Favoriser le maintien de l’activité agricole 

- Poursuivre les efforts pour une accessibilité numérique optimale sur l’ensemble des logements et 
locaux du territoire communal 
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6.  LES TRANSPORTS ET LES DÉPLACEMENTS 

6.1. LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  

 

La RD813 représente l’artère principale de Tonneins. 
Cet axe, voie historique reliant Bordeaux à Toulouse 
en suivant le val de Garonne, traverse la ville d’Ouest 
au Sud et forme le seul véritable boulevard urbain de 
la ville. Les zones industrielles et sites commerciaux 
de la ville se sont développés à proximité. 

Cet axe supporte la majorité des déplacements 
quotidiens ce qui a pour conséquence une relative 
congestion automobile des entrées Ouest et Sud de la 
ville aux heures de pointe. Son faible gabarit et 
l’absence de zones de franchissement ne permettent 
pas aux usagers de se déplacer rapidement d’un 
centre urbain à un autre dans le département. 

La ville est également traversée, du Nord-Est au Sud-
Ouest par la RD120. Elle effectue le seul 
franchissement de la Garonne présent sur la 
commune et relie la ville à l’échangeur autoroutier de 
Damazan. Il faut compter environ 20 minutes pour 
relier Tonneins à l’échangeur. 

Les temps de parcours vers les autres grands centres 
urbains du département et de la région sont les 
suivants (trajets les plus rapides). 

 

Ville de destination Distance 
Temps de 
parcours 

Marmande 18 km 20 min 

Villeneuve-sur-Lot 35 km 35 min 

Agen (par la RD813) 40 km 40 min 

Bordeaux (par la RD813) 103 km 1h40 

Bordeaux (par l’A62) 109 km 1h15 
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Les infrastructures de mobilité à Tonneins 

  



PLU de Tonneins – Diagnostic et état initial de l'environnement – Approuvé le 13 février 2020 

 

 

 

43 / 192 

 

6.2. LA LIAISON FERROVIAIRE EN CENTRE-VILLE  

 

Tonneins est située sur la ligne Bordeaux – Agen.  

La fréquence des trains y est satisfaisante : 

Ville de destination 
Nombre de 

trains par jour 
Temps de 
parcours 

Agen 14 25 min 

Marmande 16 10 min 

Langon 14 30 min 

Bordeaux (Saint-Jean) 14 1h 

 

 

La ligne TGV passe également par la gare de 
Tonneins.  

Cette situation est un atout pour la ville qui se trouve 
ainsi située à moins de 1h30 des principales 
métropoles du Sud-Ouest.  

La gare est située à moins de 700 mètres du centre-
ville et est facilement accessible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La gare SNCF 
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6.3. L’OFFRE DE TRANSPORT EN COMMUN  

En plus de l’offre ferroviaire, la commune de Tonneins bénéficie d’une bonne desserte en transport en 
commun. Cette offre s’inscrit à l’échelle départementale, intercommunale et communale.    

La commune de Tonneins bénéficie de la desserte de la ligne 800 reliant Marmande à Villeneuve-sur-Lot. Trois 
arrêts desservent la commune (Jasmin, Jouan le Jeune, Gare SNCF) pour un total de 2 passages quotidiens du 
lundi au vendredi et 3 passages samedi compris (hors réservations dimanche et jours fériés compris). 

Val de Garonne Agglomération a créé le réseau de Transport Intercommunal Evalys le 1er février 2007. 

La commune de Tonneins dispose de son propre réseau urbain de bus constitué de 34 arrêts. Cette ligne 
régulière irrigue les principales polarités de la commune sur le centre-ville et ses abords (équipements, zones 
commerciales et d’activités, etc.). 

 

LE TRANSPORT A LA DEMANDE ET L’OFFRE DE MOBILITE ALTERNATIVE  

Outre l’offre de transport en commun classique, la 
commune dispose également de lignes de transport à 
la demande reliant Tonneins à Varès et Grateloup et 
permettant une correspondance avec de nombreuses 
communes du département. 

Le Transport à la Demande desservant l’ensemble des 
communes de Val de Garonne, notamment les 
communes rurales ou excentrées, apporte pour 
Tonneins une réponse complémentaire sur les 
quartiers résidentiels et sur les écarts. 

Le service vélo de Tonneins propose la location de 
vélo pour des tarifs attractifs pour les touristes et les 
habitants favorisant ainsi l’intermodalité avec les 
autres types de transport.  
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6.4. LES AXES DÉDIES AUX DÉPLACEMENTS DOUX 

LE RESEAU ORIENTE LOISIRS ET TOURISME 

La commune offre plusieurs voies permettant la pratique de la randonnée pédestre ou cycliste. Les bords de 
Garonne et du canal latéral en particulier. Un diagnostic a été réalisé dans le Plan de mise en Accessibilité de la 
Voirie et des aménagements des Espaces publics, figurant en Annexe du PLU, abordant le maillage doux de la 
commune, des déplacements des personnes à mobilités réduites ainsi que de la sécurité routière. De même, un 
Schéma de Déplacement Doux et Sens de Circulation est présent en Annexe du PLU faisant un état des lieux et 
proposant des orientations et programmations sur l’aménagement des voiries.

Le projet les chemins de l’eau 

La commune s’est associée aux communes de Lagruère 
et Le Mas d’Agenais dans le cadre du projet "Les 
chemins de l’eau". 
Ce projet a pour but d’en améliorer l’accès des 
communes traversées par les visiteurs traversant le 
territoire.   
Une boucle permettra de découvrir les pays de 
Guyenne et du pays Gascon. Les visiteurs pourront 
profiter des gites, restaurants, auberges de la région et 
reprendre ensuite votre voyage le long du canal. 
Ce projet innovant, permettra non seulement une 
découverte de la nature et de l’histoire, mais de par sa 
mixité (itinérance fluviale, cyclable, pédestre) 
autorisera une participation à de nouvelles activités : 
jardin des sensations, conférences écologiques de la 
Mazière, balades à cheval, visite d’expositions et des 
musées, découverte de la ripisylve et de sa faune. 
Les aménagements et une signalétique connectée 
(Codes QR, Beacons) inviteront le promeneur à 
abandonner temporairement la voie verte pour 
s’immerger dans les espaces naturels qui la bordent. 
La conception d’itinérances multimodales (pédestre, 
cycliste, fluviale) permettra aux voyageurs, tout en se 
promenant, de découvrir, grâce aux bateliers et guides 
conteurs disponibles sur le circuit, la faune, la flore 
mais aussi l’histoire de ce petit bout de territoire 
amarré entre le canal et la Garonne. 
La Garonne sera le fil rouge où ces conteurs leur 
raconteront l’histoire de Tonneins le Haut et Tonneins 
le Bas, de ses quais ou encore comment au 15ème siècle, 
un moine, André Thevet, de retour d’une exploration 
au Brésil rapporta une herbe indienne, faisant de cette 
région la première à cultiver du tabac. Ils leur 
expliqueront qu’un siècle auparavant des milliers de 
bateaux empruntaient la Garonne, ils leur raconteront 
la construction du canal par Jean Baptiste de Baudre en 
1839 ou encore, à quoi servait le Limnigraphe du Mas 
d’Agenais. Enfin ils leur diront pourquoi sous Louis XIV 
on aménagea le site des Roches, et bien d’autres  

 
 
choses comme le Rembrandt de l’église du Mas ou la 
construction du port du Mas. 

Le voyageur pourra aussi se ressourcer dans la réserve 
naturelle nationale de l’étang de la Mazière avec ses 
102 ha, ses 3000 visiteurs par an, ses 236 espèces 
d’oiseaux, ses batraciens, ses reptiles, etc.  

 

 

 

Un extrait de l’appel à projets "Garonne" 2016-2017 
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LE RESEAU DE DEPLACEMENT POUR LES USAGES 

QUOTIDIENS 

La ville de Tonneins dispose d’un réseau d’axes 
dédiés aux déplacements doux (cycle / piéton). De 
nombreuses zones sont accessibles aux piétons pour 
des déplacements en toute sécurité. Le réseau est 
progressivement étoffé.  

La commune a initié en 2017 l’élaboration de son 
Plan de mise en accessibilité des voiries et des 
aménagements des espaces publics.  

 

Les pistes cyclables suivantes existent déjà :  

- Hôtel de Ville  
- Place des Écuries Royales 
- Cimetière 
- Place Jean-Jaurès 
- Centre Culturel « Paul Dumail » 
- Centre Administratif 
- Sur la RD 813 du Carrefour Fortassis vers le 

bd Carnot. 

  

Un cheminement piétonnier a été créé le long de la 
Route Départementale 263, de l’avenue du 8 mai 
1945 à la rue du Soleil Levant pour desservir les 
lotissements Peyreblanque, Boucheraud et le Merle.  
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6.5. L’OFFRE EN STATIONNEMENT 

 

La commune dispose d’une offre en stationnement 
importante et répartie sur l’ensemble de son territoire :  

- plus de 700 places de parking gratuites sont à 
votre disposition autour du centre-ville,  

- des parcs de stationnement autour des 
équipements communaux (établissements 
scolaires, équipements sportifs, etc.). 

La ville a mis en place une zone bleue en mai 2012 dans 
le centre-ville.  

Il n’a pas été noté de difficulté en matière de 
stationnement. Le centre-ville souffre lui d’un 
encombrement dû au phénomène de stationnement 
hors emplacements réservés.  

La commune compte les bornes de rechargement à 
destination des véhicules éectrqiues suivantes :  

- 2 places au 18 avenue du Bois de la Queillé 
(parking du magasin LIDL),  

- 2 places dans la Rue Ducourneau,  

- 2 places dans la Rue Maréchal Foch.     

 

Hors du centre-ville le stationnement public n’est pas 
toujours matérialisé par un emplacement. Il a pu être 
observé que les capacités paraissent suffisantes pour 
répondre aux besoins courants.    

 

Hors du centre ancien, les capacités des parcs de 
stationnement sont les suivantes :  

Localisation Nombre de places 

Parc de Ferron 20 

Rue Émile Zola  250 

Place Rebonbon 60 

Secteur Germilhac 28 

Place du Dr Vautrain 100 

 

 
La localisation des parkings gratuits hors zone bleue – source Mairie 



PLU de Tonneins – Diagnostic et état initial de l'environnement – Approuvé le 13 février 2020 

 

 

 

48 / 192 

 

 

Zoom sur les parkings gratuits hors zone bleue – source Mairie 

 

6.6. LA SYNTHESE ET LES ENJEUX  

 

LA SYNTHESE  

- Un réseau routier support des trajets quotidiens offrant une desserte satisfaisante vers les autres 
communes du département et qui détermine la localisation des activités ; 

- Une gare accessible en centre-ville avec de nombreux passages de TER et de TGV ; 

- Une offre de mobilité complétée par le réseau de transport urbain, le transport à la demande et la 
location de vélos favorisant l’intermodalité. 

 

LES ENJEUX 

- Limiter la congestion automobile en développant les autres modes de transport ; 

- Favoriser le développement de l’intermodalité (vélo, marche) ; 

- Limiter l’exclusion de certaines populations par une meilleure accessibilité.  
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7.  L’ANALYSE DU TISSU URBAIN  

7.1. LA MORPHOLOGIE URBAINE GÉNÉRALE  

LA REPARTITION ET ORGANISATION DE L’URBANISATION  

Le noyau ancien de l’urbanisation tonneinquaise s’est implanté en bordure du fleuve Garonne, sur un promontoire 
rocheux à l’abri des crues du fleuve.   

Au 19ème siècle, l’urbanisation se concentre essentiellement dans la ville de Tonneins. La commune compte 
également des hameaux traditionnels :  

- Grand-Jean au Nord de la commune,  

- Unet au Sud,  

- Gilet et Ayet au Sud et le long de la RD 813 (ancienne RN 113).  

 
Extrait de la carte major (19ème siècle) et répartition de l’urbanisation 

  



PLU de Tonneins – Diagnostic et état initial de l'environnement – Approuvé le 13 février 2020 

 

 

 

50 / 192 

 

Le territoire communal compte une multitude d’écarts :  

- Des fermes* en activité,   

- Des fermes transformées en habitat,  

- Des constructions à vocation d’habitation isolée.  

La situation géographique de la commune et ses axes 
de communication ont permis son développement 
économique dès le 13ème siècle. Tonneins a ainsi connu 
une croissance urbaine lisible dans son tissu urbain.  

Le centre ancien historique, délimité à l’Ouest par le 
front de Garonne et à l’Est par la RD813, s’est 
développé en surplomb de la Garonne sur une terrasse 
supérieure, à l’abri des crues de la rivière. La qualité de 
ce site ancien provient de son organisation urbaine 
constituée de ruelles et de maisons serrées. La 
silhouette sur la Garonne avec ses maisons typiques à 
terrasses constitue l’image emblématique de la ville.  

Cette qualité urbaine du front de Garonne et du centre 
historique a été reconnue officiellement. Ils sont sites 
inscrits par arrêtés ministériels de 1973 et 1980. 

Les phases du développement urbain sont :  

- L’édification du noyau historique s’est faite sur la 
terrasse en surplomb de la Garonne et jusqu’à la 
RN113 (l’actuelle RD813). 

- Au 19ème siècle la ville s’est étendue autour d’une 
nouvelle infrastructure majeure : la gare et 
principalement le long des rues reliant la gare au 
centre ancien (Rues Gambetta, du Maréchal Foch, 
du Maréchal Joffre, etc.).   

- À la seconde moitié du 20ème siècle, la limite 
urbaine que constitue la voie de chemin de fer est 
franchie pour voir se développer de vastes 
quartiers résidentiels dont la morphologie urbaine 
est très différente de celle qui dominait jusque-là.  

- Au Nord de la RD120, l’espace est dédié aux 
activités (notamment le long de la voie ferrée). 
Sur ces secteurs sont implantés des grandes 
surfaces, des entreprises et des équipements 
sportifs qui occupent aujourd’hui un espace 
pratiquement saturé.  

- Depuis une trentaine d’années, les coteaux au 
Nord-Est de la commune ont été conquis par 
l’urbanisation. Loin des risques de crues, là où les 
vues sur le paysage sont remarquables, se sont 
étendus des quartiers pavillonnaires.  

-  

Au départ l’urbanisation, contenue dans des limites 
fortes, exploitait toute la ressource foncière disponible 
avant de franchir une limite urbaine.  

En l’absence de contrainte forte (comme au Sud où le 
développement est limité par un risque inondation) 
l’urbanisation s’est dilatée progressivement en 
consommant de plus en plus de foncier et en gagnant 
les coteaux.  

 

La commune doit retrouver les fondements de 
l’histoire de son urbanisation c’est-à-dire s’appuyer sur 
des limites fortes ainsi qu’une optimisation de 
l’occupation de l’espace par le bâti.  

L’enjeu est donc de trouver les limites les plus 
pertinentes pour la ville au regard de son contexte 
général actuel (démographie, économie, etc.) afin de 
travailler sur une restructuration et une intensification 
à l’intérieur de l’enveloppe urbanisée.  

Une politique urbaine recentrée vers le cœur de ville 
permettra de renforcer les actions de revitalisation du 
centre ancien en favorisant un apport ou un retour de 
la population au plus proche du cœur de la ville.   

*Le terme de ferme comprend l’ensemble du bâti lié à l’activité agricole présente ou passée (logis, stockage, séchoirs à tabac, remise, etc. 



PLU de Tonneins – Diagnostic et état initial de l'environnement – Approuvé le 13 février 2020 

 

 

 

51 / 192 

 

 

Le mode de développement de l’urbanisation sur la commune
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Localisation des espaces habités de la commune  

   

Le hameau de Grand-Jean et celui d’Ayet  
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LES ZONES D’ACTIVITES ET COMMERCIALES 

La commune comporte plusieurs zones dédiées aux activités économiques et artisanales. La qualité du paysage 
urbain de ces secteurs qui est médiocre est essentiellement due à :  

- Un traitement des espaces publics exclusivement axé sur les transports motorisés,  

- Une architecture hétéroclite et esthétiquement négligée,  

- Une organisation urbaine individuelle et déconnectée du tissu urbain environnant.  

 

   

 

Les vues de zones industrielles, artisanales et commerciales de la commune 

  

 

Une zone artisanale où une homogénéité de gabarit participe à une meilleure qualité de l’ambiance de la zone (principe à 

conforter et à reproduire) 

 

Le tissu urbain du centre-ville se caractérise par sa mixité fonctionnelle. Le constat de la présence de nombreux 
commerces fermés a pu être fait. Cette vacance n’est pas un phénomène récent comme en témoignent certaines 
devantures. L’opération Cœur de Tonneins œuvre sur la problématique de revitalisation de centre-ville.  
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LES FORMES URBAINES 

TYPOLOGIE CONSTAT ENJEU PHOTO 

Ensemble 
agricole  

Ensemble de constructions 
ponctuant l’espace agricole 

et comprenant les 
bâtiments nécessaires à 

l’activité 

Mélange d’architecture 
traditionnelle et moderne  

Encadrer les évolutions afin 
de préserver le patrimoine 

traditionnel  

Favoriser une meilleure 
intégration paysagère des 

constructions récentes 
(traitement paysager, choix 

des couleurs, matières)  

Maison de 
faubourg 

Typologie associée à 
l’urbanisation autour de la 

gare 

Mixité fonctionnelle, 
simplicité de volume, 

gabarit de 12 mètres de 
haut en moyenne 

Façade type 3 travées 

Protéger le paysage urbain 
des faubourgs 

Réinterpréter cette typologie 
de forme urbaine pour 
répondre aux besoins 

contemporains  

 

Maison de ville 

Implantation en front de rue 

Rapport fort avec l’espace 
public  

Aspect traditionnel et 
couleurs conférant une 

qualité pittoresque  

Protéger le paysage urbain 
composé de constructions 

traditionnelles  

Favoriser le réinvestissement 
des rues du centre ancien  

 

Maison 
individuelle de 

type 
pavillonnaire 

Gabarit de faible hauteur 

Implantation au centre de la 
parcelle indépendamment 

du contexte 

Architecture banale 

Localisation dans les 
secteurs périphériques et 

sur les coteaux  

Améliorer l’optimisation de 
l’occupation spatiale 

Favoriser un rapport à la rue 
plus fort pour affirmer le rôle 

social de l’espace public  
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TYPOLOGIE CONSTAT ENJEU PHOTO 

Maisons 
individuelles 
accolées (en 

bande) 

Entrées individualisées des 
logements 

Espaces extérieurs intimes 
arrière  

Espace extérieur semi-
privée avant (espace de lien 
social en transition avec la 

rue) 

Architecture variée  

Diversifier le tissu urbain du 
quartier par une variété 

fonctionnelle et typologique 
des logements 

Profiter des projets 
d’ensemble pour 

expérimenter de nouvelles 
formes urbaines 
intermédiaires  

 

Immeubles de 
logement 
collectif  

Immeuble de hauteur 
modérée (R+5 en moyenne) 

Espaces verts collectifs peu 
appropriés par les habitants   

Améliorer l’intégration de 
cette forme urbaine dans 

son contexte urbain  

Proposer des gabarits 
d’immeubles collectifs 

réinterprétant les maisons 
de faubourg les plus grandes 

par exemple  

Bâtiments 
d’activités ou 
commercial  

Volumes, matières, 
implantations variables  

Favoriser la production d’un 
paysage urbain plus 
qualitatif au travers 

d’implantations organisées 
et d’harmonie architecturale 

et urbaine  

 

Le PLU devra permettre au tissu urbain de muter et à de nouvelles formes urbaines et architectures d’émerger. Il 
apportera un cadre qui évitera les écarts morphologiques trop prononcés qui peuvent nuire au paysage urbain 
même s’ils lui apportent un aspect original qui dans une certaine mesure peut aussi animer l’ambiance de la rue.  
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LES ESPACES PUBLICS 

La commune dispose de nombreux espaces publics qui permettent de répondre à de multiples besoins. Les 
espaces publics dont dispose la commune sont :  

- Les espaces de lien social : parvis, places, aires de jeux, etc.  

- Les espaces fonctionnels : parking, terrains de sports, etc. 

- Les espaces de circulation : route, rue, chemin, etc.  

 

Des espaces de lien social à mettre en valeur 

L’analyse des espaces publics a révélé une bonne répartition des espaces de lien social et fonctionnel dans le tissu 
urbain du centre ancien et du faubourg. Plusieurs espaces verts ponctuent la ville et permettent d’équilibrer 
l’ambiance par nature minérale des villes. Les respirations vertes qui existent doivent être conservées, en 
particulier dans les secteurs les plus denses.  

L’espace vert le plus remarquable est le parc de l’Hôtel de Ville. Il joue un rôle important dans la scénographie 
urbaine du boulevard Charles de Gaulle au même titre que les principales constructions emblématiques.  

Il est important d’avoir un bon équilibre entre espaces publics de détente (espaces verts, places) et espaces bâtis 
dans les quartiers les plus urbains. La qualité de l’ambiance urbaine passe par cet équilibre plein/vide ainsi que par 
une bonne appropriation des espaces publics par la population.  

Dans le cœur ancien de Tonneins, il ressort une impression de carence espaces publics de qualité. L’organisation 
des places où la voiture est trop présente visuellement contribue à cet effet. L’aménagement de la place de la 
Serrurerie (en cours) va considérablement améliorer le dosage plein/vide du tissu urbain. Un impact positif est à 
attendre sur la dynamique du centre-ville et son attractivité.  

 

La ville de Tonneins doit son existence à son rapport fort avec la Garonne. Il paraît essentiel pour la ville de 
restaurer un lien social et identitaire au travers de la reconquête des Quais de Garonne. L’articulation avec le 
noyau urbain est à conforter pour assurer une meilleure lisibilité des espaces. Ce lien passe également par des 
perspectives en fond de rue descendant vers les quais. Ces perspectives et ces vues lient la ville au fleuve et 
pourraient être mieux mises en valeur.   

Dans les quartiers récents, les espaces publics de rencontre doivent être remis au centre de la conception. 
L’espace public est le meilleur moyen de créer une cohésion du tissu urbain et une qualité du paysage urbain.  

 

  

La démolition d’un îlot même en centre ancien peut être profitable à la qualité de celui-ci. 
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Des espaces fonctionnels à répartir  

Une ville de l’envergure de Tonneins, bien que localisée dans un territoire rural, présente une morphologie urbaine 
qui doit organiser des espaces publics fonctionnels bien répartis, facilement identifiables et pratiques. La 
polyvalence de certains espaces publics nuit à leur qualité. C’est le cas de la place Jean Jaurès où la fonction de 
place devrait être plus lisible. Les stationnements occupent toujours le premier plan de toutes les vues ce qui 
appauvrit sa qualité.   

Dans le secteur du centre-ville, les espaces fonctionnels liés aux stationnements doivent être séparés des espaces 
publics de lien social tout en pouvant se trouver sur le même site.  

Il s’agit d’améliorer l’image des places, en particulier lorsqu’elles sont encadrées par des constructions 
emblématiques, de commerces, ou qu’elles constituent un espace de belvédère sur la Garonne. Ce dernier point 
devrait être le trait dominant de la place Jean Jaurès.   

 

 
L’exemple de la place Jean Jaurès, la réparation du parking nuit à la place et le belvédère est peu mis en valeur.  

Le tissu urbain de Tonneins présente une bonne répartition des équipements. La qualité des liaisons douces entre 
les divers équipements et plus globalement la qualité des espaces publics de circulation pourraient être 
améliorées. 

 

 
L’exemple d’espace public dans le hameau de Grand-Jean 



PLU de Tonneins – Diagnostic et état initial de l'environnement – Approuvé le 13 février 2020 

 

 

 

58 / 192 

 

 

 

   
Des espaces publics variés de qualité à mettre en valeur, à préserver et à reproduire 

 
Le jardin de Cécile à Saint-Pierre  
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Des espaces de circulation à adapter au contexte 

Tonneins dispose d’espaces publics dédiés aux 
circulations de plusieurs types :  

- Les routes qui permettent de relier les 
différents secteurs de la commune et d’entrer 
dans la ville ;  

- Les rues et les boulevards qui desservent le 
tissu urbain.  

 

Dans le cœur historique, les rues font partie du 
patrimoine de la ville et elles doivent séduire les 
usagers afin qu’ils aient envie d’y vivre, d’y acheter, de 
s’y détendre ou de découvrir tout l’attrait touristique 
de la cité.  

La restauration des quais en tant qu’espace public 
majeur de la ville devra s’accompagner de celle des 
rues du cœur historique. Il s’agit d’apporter plus de 
clarté dans les aménagements en épurant le traitement 
des espaces et en donnant la priorité aux piétons.  

 

Dans le faubourg, situé entre le cœur historique et la 
gare, les rues et le boulevard présentent un traitement 
adapté au paysage urbain. Il existe une bonne 
répartition des pleins et des vides ainsi que du minéral 
/ végétal.  

 

Dans les quartiers résidentiels contemporains (depuis 
les années 1950/60), la notion d’espace public se 
résume à un usage de circulation. Les espaces pouvant 
être perçus comme des espaces de rencontre (square, 
placette) ont d’abord une fonction purement pratique : 
aire de retournement.  

 

Il est fondamental de rompre avec cet urbanisme 
pauvre où la rue a perdu son rôle premier de lien entre 
les habitants et les usagers du quartier.  

 

 

 

 

 

 

Une aire de retournement mais pas espace de convivialité  
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LA SYNTHESE  

- Un développement historique par franchissement des limites  

- Un étalement urbain colonisant les collines 

- Un centre-ville et un rapport à la Garonne au fort potentiel mais à mettre en valeur 

- Des espaces publics à restaurer dans le cœur de ville 

- Une pauvreté des espaces publics dans le tissu urbain récent 

 

 

 

LES ENJEUX URBAINS IDENTIFIES 

- Fixer une limite urbaine en s’appuyant sur un élément naturel tel que le pied des coteaux 

- Gérer mieux la ressource foncière (optimisation du gisement disponible et non visible) 

- Affirmer et mettre en valeur les espaces en lien avec la Garonne : promenade des quais de Garonne, vues 
sur la silhouette urbaine, perspectives vers la Garonne, etc. 

- Mettre en œuvre des actions de restauration des espaces publics pour favoriser une attractivité du 
centre-ville 

  



PLU de Tonneins – Diagnostic et état initial de l'environnement – Approuvé le 13 février 2020 

 

 

 

61 / 192 

 

7.2. LE PATRIMOINE URBAIN ET PAYSAGER 

LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET IDENTITAIRE 

Tonneins est une ville au patrimoine architectural riche. 
L’architecture est étroitement liée au rapport 
qu’entretient la ville avec la Garonne.  

La structure des constructions est soit en pierre soit en 
brique associée à des galets. Elle est enduite à la chaux 
et protégée par un badigeon. Les éléments de 
modénatures sont en pierre taillée. Les constructions à 
pan de bois existent également.  

La volumétrie est simple, implantée à l’alignement de 
la rue et comporte deux étages. Les toitures sont à 
double pente. Le faitage est parallèle à la rue. La 
composition de la façade est rythmée par des 
percements réguliers et alignés.  

Le tissu urbain patrimonial doit faire l’objet d’une 
protection. Il s’agit par ce moyen de préserver un cadre 
de vie et une identité locale. Le secteur patrimonial 
comporte l’ensemble du tissu urbain contenu entre la 
Garonne et la voie ferrée.  

Les mêmes principes pourront être appliqués dans les 
hameaux et les écarts où l’aspect traditionnel n’est pas 
altéré. 

 

  
 

 

 

 

 

Les matériaux traditionnels observés 
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La commune est composée pour une large part d’un 
tissu urbain récent. Le tissu urbain qui compose la 
périphérie de la ville présente un caractère 
architectural banal et constitué exclusivement de 
maisons individuelles type 4 faces, toiture double ou 
4 pentes. Les constructions se composent d’un niveau 
en rez-de-chaussée ou avec un étage (R+1). Les 
constructions sont réalisées en maçonnerie et 
enduites (tuile canal, façades maçonnées enduites). 
Une esthétique répandue sur l’ensemble du territoire 
français. 

 

Plus d’originalité a pu être notée dans les 
constructions liées à la culture ou aux activités et 
équipements. Les réinterprétations contemporaines 
des modèles passés sont à encourager. Elles 
permettent de faire vivre l’histoire locale et d’assurer 
une meilleure intégration identitaire. Sur le bâti 
ancien, les techniques et matériaux traditionnels ou 
innovants doivent être adaptés, les travaux doivent 
respecter la valeur patrimoniale. 

 

 
Une histoire et des spécificités communales à remettre en 

valeur (ancienne manufacture à tabac, commerces à 

galeries, les perspectives vers la Garonne, etc.) 

 

 

 
Des exemples des matériaux et volumétries contemporains observés (début du 20ème siècle à nos jours) 
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LE PATRIMOINE ET ANCRAGE LOCAL 

Le centre ancien de Tonneins et le front de Garonne sont des sites inscrits protégés. Ils comportent un 
important patrimoine architectural qui manque de mise en valeur.  

 

 
Le périmètre de site inscrit du centre ancien 

 

Les quelques maisons de maîtres ou édifices intéressants englobés dans le site "centre ancien" devraient être 
complétées par l’ancienne manufacture, lieu clef de l’histoire et du développement de la ville. L’enjeu actuel 
est aussi celui de la revitalisation et de la recomposition urbaine.  

Comme évoqué précédemment, la ville de Tonneins s’est engagée dans une 2ème Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain : l’OPAH-RU Cœur de Garonne. 

Il s’agit de stopper la dévalorisation du centre ancien. La requalification des quartiers de la Marne et des quais 
de Garonne est l’objectif du projet.  

 

 

 

 

 




































































































































































































































































